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Depuis la conférence de Rio de Janeiro en 1992, l’Amazonie brésilienne est un véritable laboratoire à 
ciel ouvert du développement durable. Au travers du Programme Pilote pour la protection des forêts 
tropicales financé par les grandes puissances de l’hémisphère Nord -d’où son acronyme, PPG7- ont 
essaimé dans cette région de nombreux projets de développement alternatifs à une certaine 
« géophagie » (Droulers, 2004). Géophagie dans le sens où la transformation rapide des différents 
écosystèmes amazoniens en systèmes agropastoraux peu diversifiés s’avère très consommatrice de 
ressources naturelles tout en étant génératrice de profondes inégalités socio-spatiales (luttes pour la 
terre, compétition entre colons capitalisés et ceux qui le sont moins ou très peu). 
Ces projets socio-environnementaux se veulent donc respectueux des principes chers au 
développement durable en cherchant à combiner dans un système équitable pour tous, tant pour les 
générations futures que présentes, développement socio-économique des populations et préservation 
des ressources naturelles.  
Malgré des pistes intéressantes pour la réalisation de ces objectifs, et un relatif succès auprès des 
populations amazoniennes, on dénombre actuellement près de 300 projets socio-environnementaux, 
ces derniers n’ont qu’une assise locale et constituent parfois de véritables "enclaves de durabilité", 
maintenues artificiellement en vie par les subsides du PPG7, au sein de matrices jugées non-durables.  
Qu’en est-il donc de la justice sociale et de l’efficacité du développement durable, aux visées  
globalisantes, si seulement une infime partie du territoire amazonien est concernée ? 
Après avoir évoqué le mode de fonctionnement d’un certain nombre de projets en cours dans la région 
de Parauapebas (deux projets PPG7 et leurs satellites) et les éventuels problèmes rencontrés pour 
assurer l’équité entre participants, nous reviendrons sur les solutions envisagées pour étendre les 
bénéfices sociaux et environnementaux aux non-participants que ce soit à l’échelle locale (invitations 
à participer aux projets en fonctionnement ou à venir) ou régionale (volonté de créer des zonages et 
corridors estampillés "durables"). 
 
 
 


